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E~te : projet de résolution

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans
la région du Moyen-Orient

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3474 (XXX)
du 11 décembre 1975, 31/71 du io décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64
du 14 décembre 1978, 34/77 du 11 décembre 1979, 35/147 du 12 dé~embre 1980, 36/87
du 9 décembre 1981, 37/75 du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 déce~mre 1983, 39/54
du 12 décembre 1984, 40/82 du 12 décembre 1985, 41/48 du 3 décembre 1986 et 42/28
du 30 novembre 1987· relatives à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient,

~elant également les recommandations visant à créer une telle zone au
Moyen-Orient conformément aux dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de
l'alinéa g) du paragraphe 63 du Documept final de sa dixième session
extraordinaire 1 .'

Soulignant les dispositions fondamentales des résolutions susmentionnées, qui
demandent à toutes les parties directement intéressées d'envisager de prendre
d'urgence les mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposition tendant
à créer une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient et, dans
l'attente et au cours de l'établissement d'une telle zone, de déclarer
solennellement leur intention de s'abstenir, sur la base de la réciprocité, de
fabriquer, d'acquérir ou de posséder d'aucune autre manière des armes nucléaires et
des dispositifs explosifs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise en place
d'armes nucléaires sur leur territoire par aucune tierce partie, d'accepter de

1/ Résolution S-10/2.
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soumettre toutes leurs installations nucléaires aux garanties de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, de déclarer leur appui à la création d'une
telle zone et de déposer ces déclarations auprès du Conseil de sécurité aux fins
d'examen, selon qu'il conviendra,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'ont tous les Etats d'utiliser l'énergie
nucléaire à des fins pacifiques et d'en acquérir les moyens,

Soulignant aussi qu'il faut des mesures appropriées d'interdirtion des
attaques militaires contre les installations nucléaires,

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session, elle a par
consensus exprimé sa conviction que la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix
et de la sécurité internationales,'

Désireuse de faire fond sur ce consensus pour permettre des progrès notables
vers la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient,

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies a un rôle essentiel à jouer
dans la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général ~/,

1. Remercie le Secrétaire général de son rapport exposant les vues des
parties sur la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient;

2. Prend acte du rapport susmentionné;

3. Prie le Secrétaire général d'entreprendre une étude, avec le concours
d'un petit nombre de consultants, sur les mesures pratiques susceptibles
d'instaurer les conditions nécessaires à la création d'une zone exempte d'a~mes

nucléaires au Moyen-Orient, en tenant compte de la situation et des
caractéristiques de la région, et de lui présenter ladite étude lors de sa
quarante-cinquième session;

4. Prie aussi le Secrétaire général, lorsqu'il entreprendra cette étude, de
demander aux Etats de la région de lui communiquer leurs vues et suggestions sur
les mesures pratiques mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus;

s. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-quatrième session, un rapport intérimaire sur l'application de la présente
résolution;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième
session la question intitulée "Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans
la région du Moyen-Orient".
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